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(54) Tire-bouchon

(57) Le tire-bouchon (1) comprend :
- un manche (2) comportant une vrille (8) destinée à être
enfoncée dans un bouchon (28) monté dans le goulot
(27) d’une bouteille ;
- et un levier (23) muni d’un bec (26) pouvant prendre
appui sur le goulot.

Une pièce de liaison (15) est assemblée au manche
par un premier axe de pivotement (21) et au levier (23)
par un deuxième axe de pivotement (29). Elle comprend

une dent possédant une face d’appui (18) et peut bas-
culer, lorsqu’un utilisateur soulève le manche pour ex-
traire le bouchon, entre :
- une position escamotée, où la face d’appui est tournée
vers le haut, le premier axe (21) étant situé sous le
deuxième axe (29) ;
- et une position déployée, où la face d’appui est en butée
contre une face (30) du levier, le premier axe (21) étant
situé au-dessus du deuxième axe (29).
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Description

[0001] La présente invention concerne un tire-bou-
chon, et plus spécifiquement un tire-bouchon du type
comprenant :

- un manche sur lequel une vrille est montée de façon
pivotante, la vrille étant destinée à être enfoncée
dans un bouchon monté dans le goulot d’une
bouteille ;

- et un levier comprenant une première extrémité pré-
sentant un bec agencé pour pouvoir prendre appui
sur le goulot pour l’extraction du bouchon, et une
deuxième extrémité liée au manche.

[0002] Un inconvénient de ce type de tire-bouchon est
qu’il ne permet qu’une extraction limitée du bouchon hors
du goulot tant que le levier reste en appui sur le goulot.
Pour extraire complètement le bouchon, un utilisateur
doit ensuite tirer sur le manche du tire-bouchon, dans
l’axe du goulot, le levier n’étant plus alors d’aucune utilité.
Ce geste requiert de la force et peut être difficile à réaliser
pour certaines personnes et/ou lorsque le bouchon est
trop fermement engagé dans le goulot.
[0003] Pour palier ce problème, il est connu des tire-
bouchons qui comprennent en plus une pièce de liaison
possédant une première extrémité assemblée à une ex-
trémité du manche par un premier axe de pivotement et
une deuxième extrémité assemblée à la deuxième ex-
trémité du levier par un deuxième axe de pivotement.
[0004] Dans ce type de tire-bouchons, la pièce de
liaison augmente la distance entre le manche et le bec
du levier, c’est-à-dire entre le manche et le goulot, ce qui
permet de tirer le bouchon sur une plus grande course
tout en conservant le rôle d’appui du levier sur le goulot.
[0005] Toutefois, ces tire-bouchons ne donnent pas
pleinement satisfaction.
[0006] Tout d’abord, un grand nombre de ces tire-bou-
chons sont d’une structure relativement complexe, met-
tant en oeuvre des pièces fragiles et/ou requérant des
pièces de formes spécifiques dont le coût de fabrication
peut être élevé.
[0007] Par ailleurs, en pratique, ces tire-bouchons sont
généralement peu commodes car ils nécessitent de la
part de l’utilisateur des manipulations successives et des
déplacements des différents éléments constitutifs pour
arriver à l’extraction complète du bouchon. En outre, l’uti-
lisateur doit le plus souvent, tandis qu’il soulève le man-
che du tire-bouchon d’une main, bloquer avec l’autre
main à la fois le levier et la pièce de liaison, ce qui est
assez délicat à réaliser.
[0008] La présente invention vise à remédier aux in-
convénients mentionnés ci-dessus, en fournissant un ti-
re-bouchon qui soit d’une structure simple et d’une ma-
nipulation aisée, et qui permette une extraction quasi-
ment complète du bouchon au moyen du levier.
[0009] A cet effet, le tire-bouchon selon l’invention
comprend

- un manche sur lequel une vrille est montée de façon
pivotante, la vrille étant destinée à être enfoncée
dans un bouchon monté dans le goulot d’une bou-
teille;

- un levier comprenant une première extrémité pré-
sentant un bec agencé pour pouvoir prendre appui
sur le goulot pour l’extraction du bouchon, et une
deuxième extrémité liée au manche;

- une pièce de liaison possédant une première extré-
mité assemblée à une extrémité du manche par un
premier axe de pivotement et une deuxième extré-
mité assemblée à la deuxième extrémité du levier
par un deuxième axe de pivotement.

[0010] De plus, selon une définition générale de l’in-
vention, la pièce de liaison comprend une dent possédant
une face d’appui, ladite pièce de liaison étant agencée
pour pouvoir basculer, lorsqu’un utilisateur soulève le
manche pour extraire le bouchon, entre :

- une position escamotée, dans laquelle la pièce de
liaison est sensiblement logée dans le levier, la face
d’appui étant tournée vers le haut, et le premier axe
étant situé sous le deuxième axe;

- et une position déployée, dans laquelle la pièce de
liaison est en majeure partie située au-dessus du
levier, la face d’appui étant tournée vers le bas et
étant en butée contre une face du levier, le premier
axe étant situé au-dessus du deuxième axe.

[0011] Il est précisé que les termes « haut », « bas »
et « au-dessus » sont utilisés dans une position d’utilisa-
tion du tire-bouchon sur une bouteille dont l’axe du goulot
est sensiblement vertical, la bouteille reposant sur son
fond.
[0012] Ainsi, grâce à l’invention, l’utilisateur exerce
une action sensiblement continue de soulèvement du
manche qui conduit à une extraction sensiblement com-
plète du bouchon. Cette extraction complète est rendue
possible par la structure du tire-bouchon et par le bas-
culement de la pièce de liaison. Ce mouvement de bas-
culement est «interne» et s’effectue automatiquement
sans que l’utilisateur ait à manipuler la pièce de liaison
ou le levier, ce qui rend la mise en oeuvre du tire-bouchon
particulièrement simple. Le bec du levier, quant à lui,
reste en appui sur le goulot pendant toutes les phases
de l’extraction du bouchon.
[0013] De façon concrète, au début de l’extraction, la
pièce de liaison guide le mouvement d’extraction du bou-
chon. De plus, à la fin du mouvement, la pièce de liaison
en butée contre le levier évite une rotation complète du
levier en le bloquant. L’ensemble levier et pièce de liaison
se comporte alors comme une pièce unique rigide pen-
dant la dernière phase de l’extraction.
[0014] Un autre avantage de l’invention réside dans le
fait que le manche peut présenter une géométrie très
simple, par exemple être sensiblement rectiligne, puis-
qu’il ne joue pas de rôle de guidage et en particulier ne
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vient pas en contact avec le levier pour l’extraction du
bouchon. Les fonctions principales de guidage et de blo-
cage sont reportées sur la pièce de liaison.
[0015] Typiquement, le levier peut présenter la forme
générale d’une gouttière en U qui possède une paroi de
fond et deux ailes et qui est ouverte vers le manche,
tandis que la pièce de liaison est montée entre les ailes
du levier.
[0016] Selon une réalisation possible, la face transver-
sale supérieure de la paroi de fond du levier forme la face
du levier contre laquelle la face d’appui de la dent de la
pièce de liaison vient en butée en position déployée. Le
plan « transversal » désigne le plan qui est sensiblement
orthogonal à la paroi de fond et aux ailes du levier.
[0017] Avantageusement, le tire-bouchon comprend
des moyens de verrouillage dans le levier de la pièce de
liaison en position escamotée, lesdits moyens de ver-
rouillage étant conçus pour être automatiquement déver-
rouillés lorsqu’un utilisateur soulève le manche pour ex-
traire le bouchon.
[0018] Ces moyens de verrouillage comprennent par
exemple au moins un trou ménagé sur le levier, respec-
tivement sur la pièce de liaison, et un picot ménagé sur
la pièce de liaison, respectivement sur le levier, et destiné
à coopérer par encliquetage réversible avec ledit trou.
[0019] Selon une réalisation possible, les moyens de
verrouillage comprennent deux trous ménagés en regard
chacun dans une aile du levier, et deux picots qui sont
situés aux extrémités du premier axe de pivotement et
font saillie de part et d’autre de la pièce de liaison en
direction des ailes du levier, lesdits picots étant aptes à
coopérer chacun avec un trou du levier par encliquetage
réversible.
[0020] Le manche peut comporter deux plaques entre
lesquelles est montée la pièce de liaison.
[0021] Par ailleurs, la pièce de liaison comprend par
exemple une pièce plate de forme générale ovale dont
les extrémités reçoivent les premier et deuxième axes
de pivotement, ladite pièce ovale présentant une échan-
crure définissant la dent. On peut prévoir que la pièce de
liaison soit constituée de cette unique pièce ovale.
[0022] Avantageusement, le levier peut comprendre
des moyens de verrouillage en position repliée contre le
manche.
[0023] Selon une réalisation possible, en position re-
pliée, la partie inférieure du manche vient se loger dans
le levier, et les moyens de verrouillage du levier en po-
sition repliée comprennent deux trous ménagés en re-
gard chacun dans une aile du levier, et deux picots qui
sont situés aux extrémités de l’axe de pivotement de la
vrille par rapport au manche et font saillie de part et
d’autre du manche en direction des ailes du levier, lesdits
picots étant aptes à coopérer chacun avec un trou du
levier par encliquetage réversible.
[0024] On décrit à présent, à titre d’exemple non limi-
tatif, un mode de réalisation possible de l’invention, en
référence aux figures annexées :

La figure 1 est une vue latérale d’un tire-bouchon
selon l’invention, en position repliée;
La figure 2 est une vue de dessus du tire-bouchon
de la figure 1 ;
La figure 3 est une vue latérale d’une pièce de liaison
appartenant au tire-bouchon de la figure 1 ;
Les figures 4 à 7 illustrent schématiquement les éta-
pes successives de l’extraction d’un bouchon au
moyen du tire-bouchon de la figure 1.

[0025] On se rapporte tout d’abord aux figures 1 et 2
qui illustrent un tire-bouchon 1 selon l’invention.
[0026] Le tire-bouchon 1 comprend un manche 2 com-
portant deux plaques 3 sensiblement identiques assem-
blées l’une à l’autre parallèlement avec un écart entre
elles. Chaque plaque 3 comprend une partie principale
4 sensiblement parallélépipédique légèrement incurvée
prolongée par une langue 5 courbée vers le bas. De plus,
chaque plaque 3 comporte une protubérance 6 en partie
inférieure. Les plaques 3 sont par exemple réalisées par
découpe d’une plaque métallique d’épaisseur de l’ordre
de 1,5 mm.
[0027] On définit la direction longitudinale (x) comme
la direction générale selon laquelle s’étend le manche 2
et le plan longitudinal médian P du tire-bouchon 1 comme
le plan longitudinal de symétrie de ce tire-bouchon. La
direction transversale (y) est la direction orthogonale au
plan P.
[0028] Les termes « haut » , « bas », « inférieur »,
« au-dessus » et analogue sont utilisés dans une position
d’utilisation du tire-bouchon sur une bouteille dont l’axe
du goulot est sensiblement vertical, la bouteille reposant
sur son fond, comme c’est le cas sur les figures 4 à 7.
Le terme « extérieur » désigne un élément plus éloigné
du plan P, par opposition au terme « intérieur ».
[0029] Une tige 7 prolongée vers le bas par une vrille
8 est montée sur le manche 2, entre les deux protubé-
rances 6, autour d’un axe de pivotement 9 transversal.
Les extrémités de l’axe de pivotement 9 forment chacune
un picot 10 faisant saillie vers l’extérieur du manche 2.
[0030] Par ailleurs, une lame de couteau 11 est éga-
lement montée pivotante sur le manche, à l’opposé de
la langue 5 et du côté supérieur du manche. La lame 11
est logée à l’intérieur du manche 2, entre les deux pla-
ques 3 et dépasse légèrement du manche pour pouvoir
être saisie par un utilisateur.
[0031] Enfin, le manche 2 comprend deux parois de
revêtement 12 fixées chacune, par exemple par collage,
sur une face extérieure d’une plaque 3. Chaque paroi de
revêtement 12 recouvre la partie principale 4 d’une pla-
que 3 en laissant apparentes la langue 5 et la protubé-
rance 6. Chaque paroi de revêtement 12 comporte de
plus un évidement 13 inférieur situé du côté de la langue
5. Les parois de revêtement 12 visent à conférer au tire-
bouchon 1 un aspect esthétique. Elles peuvent par exem-
ple être réalisées en matière plastique.
[0032] Le tire-bouchon 1 comprend également une
pièce de liaison 15 plus particulièrement illustrée sur la
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figure 3.
[0033] La pièce de liaison 15 est constituée d’une piè-
ce plate de forme générale ovale qui présente une échan-
crure 16 définissant une dent 17. La dent 17 possède
une face d’appui 18 sensiblement droite. En outre, la
pièce de liaison 15 possède un premier et un deuxième
orifices 19, 20 débouchants ménagés chacun à une ex-
trémité de la pièce, le deuxième orifice 20 étant situé du
côté de la dent 17. Par exemple, la pièce de liaison est
15 est réalisée par découpe d’une plaque métallique
d’épaisseur de l’ordre de 2,5 mm.
[0034] La pièce de liaison 15 est montée sur le manche
2, entre les deux plaques 3, par un premier axe de pivo-
tement 21 transversal engagé dans le premier orifice 19
de la pièce de liaison et dans un orifice 14 ménagé dans
la langue 5 des plaques 3 du manche 2. Les extrémités
de l’axe de pivotement 21 forment chacune un picot 22
faisant saillie de part et d’autre de la pièce de liaison 15.
[0035] Par ailleurs, le tire-bouchon 1 comprend un le-
vier 23 présentant la forme générale d’une gouttière en
U qui possède une paroi de fond 24 et deux ailes 25 et
qui est ouverte vers le manche 2. Le levier 23 est par
exemple réalisées par découpe et pliage d’une plaque
métallique d’épaisseur de l’ordre de 1,5 mm.
[0036] Le levier 23 comprend une première extrémité
présentant un bec 26 agencé pour pouvoir prendre appui
sur un goulot 27 de bouteille pour l’extraction d’un bou-
chon 28, comme on le voit par exemple sur la figure 5.
[0037] Le levier 23 comprend également une deuxiè-
me extrémité qui est assemblée à la pièce de liaison 15.
A cet effet, les ailes 25 comportent à cette deuxième
extrémité des orifices débouchants situés en regard l’un
de l’autre. Un deuxième axe de pivotement 29 transver-
sal est engagé dans le deuxième orifice 20 de la pièce
de liaison 15 et dans lesdits orifices débouchants du le-
vier 23, la pièce de liaison 15 étant montée entre les ailes
25 du levier 23.
[0038] La paroi de fond 24 du levier 23 présente une
face transversale supérieure 30, sensiblement orthogo-
nale à la paroi de fond 24 et aux ailes 25. En outre, le
levier 23 comporte un premier ensemble de trous 31 mé-
nagés en regard chacun dans une aile 25, et un deuxième
ensemble de trous 32 ménagés en regard chacun dans
une aile 25, plus près du bec 26 que les trous 31 du
premier ensemble.
[0039] En position de rangement, comme illustré sur
les figures 1 et 2, la tige 7 et la vrille 8 sont repliées contre
le manche 2, sensiblement longitudinalement. De plus,
le levier 23 est également replié longitudinalement le long
du manche 2, les ailes 25 du levier 23 venant se placer
de part et d’autre de la partie inférieure des plaques 3,
dans l’évidement 13 des parois de revêtement 12. Le
levier 23 est verrouillé dans cette position repliée par
l’encliquetage réversible des picots 10 - situés aux ex-
trémités de l’axe de pivotement 9 de la tige 7 - dans les
trous 32 des ailes 25 du levier 23.
[0040] Par ailleurs, les picots 22 - situés aux extrémités
du premier axe de pivotement 21 de la pièce de liaison

15 par rapport au manche 2 - sont encliquetés de façon
réversible dans les trous 31 des ailes 25 du levier 23.
Ainsi, la pièce de liaison 15 est en position escamotée :
elle est sensiblement logée dans le levier 23 entre les
ailes 25, et elle est verrouillée dans cette position par
l’encliquetage précité.
[0041] On décrit à présent les différentes étapes du
procédé d’extraction du bouchon 28 hors du goulot 27
au moyen du tire-bouchon 1, en référence aux figures 4
à 7.
[0042] Tout d’abord, l’utilisateur tire sur le levier 23
pour le déverrouiller puis le fait pivoter autour du premier
axe de pivotement 21. L’utilisateur fait également pivoter
la tige 7 autour de l’axe 9 pour la placer sensiblement
perpendiculairement au manche 2. La vrille 8 est alors
insérée dans le bouchon 28 puis le bec 26 du levier 23
est placé en appui sur le goulot 27. Dans cette position
(illustrée sur la figure 4), la pièce de liaison 15 est en
position escamotée, c’est-à-dire qu’elle est sensiblement
logée dans le levier 23, entre les ailes 25 de celui-ci. De
plus, la face d’appui 18 est tournée vers le haut, et le
premier axe 21 est situé sous le deuxième axe 29.
[0043] L’utilisateur soulève alors le manche 2, selon
la flèche A de la figure 4. Ce geste, combiné à l’appui du
levier 23 sur le goulot 27, conduit à un mouvement as-
cendant du bouchon 28 qui commence à s’extraire hors
du goulot 27. Au cours de ce mouvement du manche 2,
la tige 7 pivote autour de l’axe 9 pour rester sensiblement
verticale, tandis que la pièce de liaison 15 reste en po-
sition escamotée.
[0044] Après une certaine course de soulèvement du
manche 2, typiquement lorsque le manche 2 est incliné
par rapport à l’horizontale d’un angle de l’ordre de 45°,
le bouchon 28 ayant alors été extrait sur environ la moitié
de sa hauteur, la poursuite du mouvement de soulève-
ment conduit au désengagement des picots 22 de l’axe
21 hors des trous 31 du levier 23. La pièce de liaison 15
n’est alors plus verrouillée en position escamotée dans
le levier 23.
[0045] Il se produit alors un basculement de la pièce
de liaison 15, selon la flèche B de la figure 5. La pièce
de liaison 15 pivote à la fois autour du deuxième axe 29
et du premier axe 21, le premier axe 21 tournant autour
du deuxième axe 29, en s’éloignant de la paroi de fond
24 du levier 23, puis passant au-dessus de ce deuxième
axe 29.
[0046] Ce mouvement de basculement de la pièce de
liaison 15 se traduit par une augmentation de la distance
verticale entre le premier axe 21 et le goulot 27, poursui-
vant ainsi l’extraction du bouchon 28. De plus, la langue
5 du manche 2 est donc relevée, ce qui a pour effet de
ramener le manche 2 dans une position plus horizontale,
voir inclinée vers le bas.
[0047] La figure 6 montre la position du tire-bouchon
1 à la fin du mouvement de basculement de la pièce de
liaison 15. Le manche 2 est incliné vers le bas, et la pièce
de liaison 15 est en position déployée et bloquée. La
pièce de liaison 15 est en majeure partie située au-des-
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sus du levier 23, la face d’appui 18 étant tournée vers le
bas et étant en butée contre la face transversale supé-
rieure 30 de la paroi de fond 24 du levier 23. De plus, le
premier axe 21 est situé au-dessus du deuxième axe 29.
Le blocage de la pièce de liaison 15 contre le levier 23
a pour effet de former un ensemble levier et pièce de
liaison qui est rigide, et qui se comporte comme un unique
levier de plus grande hauteur que le levier 23 seul.
[0048] Partant de cette position illustrée sur la figure
6, lorsque l’utilisateur soulève à nouveau le manche 2,
selon la flèche C, la montée du bouchon 28 est poursuivie
jusqu’à l’extraction sensiblement complète.
[0049] Selon l’invention, c’est donc la pièce de liaison
15, de part sa forme et son montage, qui forme un moyen
de guidage et de blocage lors du mouvement d’ouvertu-
re. Le tire-bouchon 1 permet ainsi l’extraction sensible-
ment complète du bouchon 28 sans pour autant compor-
ter deux leviers.
[0050] Il va de soi que l’invention n’est pas limitée au
mode de réalisation décrit ci-dessus à titre d’exemple
mais qu’elle comprend tous les équivalents techniques
et les variantes des moyens décrits ainsi que leurs com-
binaisons.

Revendications

1. Tire-bouchon comprenant :

- un manche (2) sur lequel une vrille (8) est mon-
tée de façon pivotante, la vrille (8) étant destinée
à être enfoncée dans un bouchon (28) monté
dans le goulot (27) d’une bouteille ;
- un levier (23) comprenant une première extré-
mité présentant un bec (26) agencé pour pouvoir
prendre appui sur le goulot (27) pour l’extraction
du bouchon (28), et une deuxième extrémité liée
au manche (2) ;
- une pièce de liaison (15) possédant une pre-
mière extrémité assemblée à une extrémité du
manche (2) par un premier axe de pivotement
(21) et une deuxième extrémité assemblée à la
deuxième extrémité du levier (23) par un deuxiè-
me axe de pivotement (29) ;

caractérisé en ce que la pièce de liaison (15) com-
prend une dent (17) possédant une face d’appui (18),
ladite pièce de liaison (15) étant agencée pour pou-
voir basculer, lorsqu’un utilisateur soulève le man-
che (2) pour extraire le bouchon (28), entre :

- une position escamotée, dans laquelle la pièce
de liaison (15) est sensiblement logée dans le
levier (23), la face d’appui (18) étant tournée
vers le haut, et le premier axe (21) étant situé
sous le deuxième axe (29) ;
- et une position déployée, dans laquelle la pièce
de liaison (15) est en majeure partie située au-

dessus du levier (23), la face d’appui (18) étant
tournée vers le bas et étant en butée contre une
face (30) du levier (23), le premier axe (21) étant
situé au-dessus du deuxième axe (29).

2. Tire-bouchon selon la revendication 1, caractérisé
en ce que le levier (23) présente la forme générale
d’une gouttière en U qui possède une paroi de fond
(24) et deux ailes (25) et qui est ouverte vers le man-
che (2), et en ce que la pièce de liaison (15) est
montée entre les ailes (25) du levier (23).

3. Tire-bouchon selon la revendication 2, caractérisé
en ce que la face transversale supérieure (30) de
la paroi de fond du levier (23) forme la face du levier
(23) contre laquelle la face d’appui (18) de la dent
(17) de la pièce de liaison (15) vient en butée en
position déployée.

4. Tire-bouchon selon l’une des revendications 1 à 3,
caractérisé en ce qu’il comprend des moyens de
verrouillage (22, 31) dans le levier (23) de la pièce
de liaison (15) en position escamotée, lesdits
moyens de verrouillage étant conçus pour être auto-
matiquement déverrouillés lorsqu’un utilisateur sou-
lève le manche (2) pour extraire le bouchon (28).

5. Tire-bouchon selon la revendication 4, caractérisé
en ce que les moyens de verrouillage comprennent
au moins un trou (31) ménagé sur le levier (23), res-
pectivement sur la pièce de liaison (15), et un picot
(22) ménagé sur la pièce de liaison (15), respective-
ment sur le levier (23), et destiné à coopérer par
encliquetage réversible avec ledit trou (31).

6. Tire-bouchon selon l’une des revendications 2 à 5,
lorsqu’elle dépend de la revendication 4, caractéri-
sé en ce que les moyens de verrouillage compren-
nent deux trous (31) ménagés en regard chacun
dans une aile (25) du levier (23), et deux picots (22)
qui sont situés aux extrémités du premier axe de
pivotement (21 ) et font saillie de part et d’autre de
la pièce de liaison (15) en direction des ailes (25) du
levier (23), lesdits picots (22) étant aptes à coopérer
chacun avec un trou (31) du levier (23) par enclique-
tage réversible.

7. Tire-bouchon selon l’une des revendications 1 à 6,
caractérisé en ce que le manche (2) comporte deux
plaques (3) entre lesquelles est montée la pièce de
liaison (15).

8. Tire-bouchon selon l’une des revendications 1 à 7,
caractérisé en ce que la pièce de liaison (15) com-
prend une pièce plate de forme générale ovale dont
les extrémités reçoivent les premier et deuxième
axes de pivotement (21, 29), ladite pièce ovale pré-
sentant une échancrure (16) définissant la dent (17).

7 8 



EP 2 423 154 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

9. Tire-bouchon selon l’une des revendications 1 à 8,
caractérisé en ce que le levier (23) comprend des
moyens de verrouillage (10, 32) en position repliée
contre le manche (2).

10. Tire-bouchon selon les revendications 2 et 9, carac-
térisé en ce que, en position repliée, la partie infé-
rieure du manche (2) vient se loger dans le levier
(23), et en ce que les moyens de verrouillage du
levier (23) en position repliée comprennent deux
trous (32) ménagés en regard chacun dans une aile
(25) du levier (23), et deux picots (10) qui sont situés
aux extrémités de l’axe de pivotement (9) de la vrille
(8) par rapport au manche (2) et font saillie de part
et d’autre du manche (2) en direction des ailes (25)
du levier (23), lesdits picots (10) étant aptes à coo-
pérer chacun avec un trou (32) du levier (23) par
encliquetage réversible.
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